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1. Contexte et justification 

Le Burkina Faso s’est engagé à promouvoir les principes de bonne gouvernance 

notamment la démocratie, la transparence, la redevabilité et la participation citoyenne. 

A cet effet, le Gouvernement a adhéré au Partenariat pour un gouvernement ouvert 

(PGO) lors du sommet mondial tenu du 07 au 09 décembre 2016 à Paris.  

Le PGO est une initiative internationale multipartite lancée en 2011 qui vise à 

promouvoir la transparence dans la gestion des affaires publiques par une plus grande 

redevabilité et implication des citoyens, la lutte contre la corruption, l’exploitation des 

nouvelles technologies de l’information et de la communication en vue de renforcer la 

qualité de la gouvernance, dans un esprit de collaboration avec les acteurs non 

étatiques, les organisations de la société civile et les médias. 

L’adhésion du Burkina Faso à ce partenariat s’est matérialisée par l’adoption d’un 

premier plan d’actions de treize (13) engagements pour la période 2017-2019 et d’un 

deuxième plan d’actions de onze (11) engagements dont la mise en œuvre a débuté en 

2019 et est arrivée à échéance en juin 2021.  

Le dernier Plan d’actions national (PAN) a fait l’objet d’une auto-évaluation par 

l’administration publique et la société civile. Il ressort de sa mise en œuvre que sur onze 

(11) engagements, six (06) sont achevés et cinq (05) ont connu une mise en œuvre 

substantielle (au-delà de 50%) soit un taux global de 82%.  

Aussi, conformément au processus PGO et à l’issue de cette évaluation, le 

Gouvernement a entrepris en collaboration avec l’ensemble des parties prenantes que 

sont la société civile, les collectivités territoriales, le secteur privé et les partenaires 

techniques et financiers, le processus de co-création du troisième plan d’actions national 

2021-2023 du PGO. 

Ce processus qui se veut inclusif et participatif s’est matérialisé à travers les étapes 

suivantes : 

- un atelier de cadrage qui a permis de définir la démarche méthodologique de 

tout le processus ; 

- la formation de facilitateurs pour la conduite des consultations publiques dans les 

treize (13) régions du pays ; 
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- le lancement des consultations publiques en ligne durant la période du 19 août au  

septembre 2021 ( www.ogp.gov.bf et page Facebook PGO Burkina Faso) ; 

- la tenue des consultations publiques dans les treize (13) régions du Burkina Faso 

du 19 au 27 août 2021 qui ont permis de recueillir les besoins et les attentes des 

citoyens devant servir à l’identification des projets d’engagement du troisième 

PAN. 

Aussi, dans le but d’identifier des projets d’engagements et d’élaborer le PAN 2021-

2023, le présent atelier est organisé. 

2.  Objectifs 

L’objectif général de l’atelier est d’élaborer le projet de plan d’actions national 2021-

2023 du PGO. 

Les objectifs spécifiques visent à : 

 prioriser les préoccupations issues des consultations publiques ; 

 formuler des projets d’engagements découlant des préoccupations prioritaires ; 

 identifier le ou les engagements du deuxième PAN devant être reconduits ; 

 identifier des porteurs pour la mise en œuvre des différents engagements. 

3. Résultats attendus 

Le principal résultat attendu de l’atelier est la disponibilité du projet de plan d’actions 

national 2021-2023 du PGO.  

Les résultats spécifiques attendus sont : 

 les préoccupations issues des consultations publiques sont priorisées ; 

 des projets d’engagements découlant des préoccupations prioritaires sont 

formulés; 

 le ou les engagements du deuxième PAN devant être reconduits sont identifiés 

 les porteurs pour la mise en œuvre des différents engagements sont identifiés. 

4. Déroulement 

L’atelier se déroulera du lundi 20 au vendredi 24 septembre 2021 à partir de 8h30 

dans la salle de réunion du Ministère de la fonction publique, du travail et de la 

protection sociale au rez-de-chaussée de l’immeuble de la Modernisation sise à 

l’avenue Kwamé N’Krumah.  

http://www.ogp.gov.bf/
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Cet atelier réunira des représentants des ministères et institutions, de la société civile, 

du secteur privé, des collectivités territoriales et des partenaires techniques et 

financiers. Les travaux se dérouleront en groupes et en plénière.  

4. Chronogramme de travail  

 

Jours Horaires Activités Responsable 

Lundi 20 

septembre 

08h00-08h30 
Accueil et installation des participants 

Secrétariat 

technique 

08h30-09h00 
Mot de bienvenue 

SP/MABG 

09h00-10h00 - Adoption du chronogramme  

- Amendements des TDR 

- Echanges sur la méthodologie de travail 

 

Participants 

10h00-10h30 Pause-café DFL 

10h30-11h30 - Présentation des préoccupations issues 

des consultations publiques 

- Echanges 

- Constitution des groupes de travail 

 

Participants 

11h30-13h30 
- Identification des engagements 

 (Travaux de groupe) 

Participants 

13h30-14h30 Pause-déjeuner DFL 

14h30-16h00 - Identification des engagements 

 (Travaux de groupe) 

Participants 

Mardi 21 

septembre 

 

 

08h30-10h30 Identification des engagements (en groupes) Participants 

10h30-11h00 Pause-café DFL 

11h00-13h30 - Identification des engagements 

 (Travaux de groupe) 

Participants 

13h30-14h30 Pause-déjeuner DFL 

14h30-16h00 - Identification des engagements 

 (Travaux de groupe) 

Participants 

Mercredi 22 

septembre 

 

 

08h30-10h30 - Validation des projets d’engagements (en 

plénière)  

Participants 

10h30-11h00 Pause-café DFL 

11h00-13h30 Description des engagements (en groupe) Participants 

13h30-14h30 Pause-déjeuner DFL 

14h30-16h00 Description projets d’engagements  

(en groupe) 

Participants 

Jeudi 23 

septembre 

 

08h30-10h30 Description projets d’engagements  

(en groupe) 

Participants 

10h30-11h00 Pause-café DFL 
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11h00-13h30 Description des engagements (en groupe) Participants 

13h30-14h30 Pause-déjeuner DFL 

14h30-16h00 Examen et consolidation du projet de PAN 

(plénière) 

Participants 

Vendredi 24 

septembre 

08h30-10h30 Examen et consolidation du projet de PAN 

(plénière) 

Participants 

10h30-11h00 Pause-café DFL 

11h30-13h30 Examen et consolidation du projet de PAN 

(plénière) 

Participants 

13h30-14h30 Pause-déjeuner DFL 

14h30-16h00 Présentation du projet de PAN et perspectives Participants 

 

5. Liste des participants  

 

STRUCTURES NOMBRE 

Secrétariat technique (SP-MABG) 07 

Membre CT PGO  16 

MFPTPS (Cabinet) 01 

DGESS des Ministères (MINEFID, MAECIABE, MSECU, MJDHPC, MATD, 

MDENPTD, MCRP, MDNAC, MFSNFAH, MAAHM, MRAH, MS, MEEVCC,   

MENAPLN, MESRSI, MCIA, MJPEE, MUHV, MEMC, MID, MEA, MFPTPS) 

           22 

DDII MFPTPS 01 

DGB 01 

Cour des comptes 01 

Collectivités territoriales (ARBF, AMBF) 02 

CNPB 01 

CNOSC 01 

SPONG 01 

Partenaires techniques et financiers 

PNUD 

PAGOF 

AFD 

Coopération Suisse 

Union Européenne 

Banque Mondiale 

Ambassade Suède 

 

08 

TOTAL 62 

 

L’activité est financée par le budget du CAST/FSMAP. 
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                                                                                           Le Secrétaire permanent 

 

 

                                                                                     Rimlawend Etienne KABORE 


